
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 13.2
	Assemblée du: 1er février 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'ADOPTER, conformément à l'article 96.1 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01), le système de pondération et d'évaluation des offres devant servir à déterminer le soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final, dont chacun des critères ci-après énumérés fera l'objet d'une description plus détaillée dans les documents d'appel d'offres, lequel système sera intégré au document d'appel d'offres public intitulé « Travaux d'aménagement intérieur - Réfection du 2000 Berri ». - Organisation et expertise du soumissionnaire                     25 points- Stratégie de mise en oeuvre du soumissionnaire                25 points- Compétences et expériences du chargé de projet               25 points- Compétences et expériences du surintendant                     25 points                                                                                                              /100 points  La composition du comité de sélection a été autorisée le 21 décembre 2016 conformément à l'article 96.1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c.S-30.01) et règlement interne R-062 de la STM, par le Directeur exécutif ressources humaines et services partagés.  
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O.
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: Les travaux d'aménagement intérieur du 2000 Berri touchent l'ensemble du bâtiment, principalement les sept (7) étages intérieurs, mais aussi quelques espaces extérieurs. Le projet vise essentiellement une reconfiguration des espaces de travail ainsi que la mise à niveau des composantes électriques et mécaniques incluant une réfection majeure du système électromécanique dédié au confort thermique du 4e étage, le remplacement des panneaux électriques et de leur distribution sur les sept (7) étages et un nouveau système de chauffage, ventilation et air climatisé (C.V.A.C.) sur les sept (7) étages. Un réaménagement des espaces extérieurs de la ruelle et de l'entrée principale du bâtiment seront aussi visés dans les travaux de ce livrable.Les travaux d'aménagement intérieur du 2000 Berri permettront d'assurer la pérennité du bâtiment, d'intégrer de meilleures pratiques de développement durable, d'obtenir une meilleure efficacité énergétique et de diminuer les coûts d'entretien. Aussi, la résolution des problèmes opérationnels permettra de répondre aux besoins d'efficacité des différents secteurs, de créer un meilleur environnement de travail et de qualité de l'air ambiant ainsi que d'améliorer la synergie entre les équipes de travail et la mobilisation des employés. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT PROJETS ET CONSTRUCTION
	Préparé par – nom: Sandra Simard
	Préparé par – titre: Administrateure de contrats
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
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	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
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	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-158
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Subvention :Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise au MTMDET, le 20 juillet 2016, dans le cadre du programme SOFIL. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET. Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-158 (Rénovation de l'édifice du 2000 Berri) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.  
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 
	taxes incluses: [–]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: Appel d’offres STM-5569-11-16-10 (Grille de pondération et d'évaluation des offres)Titre de l’appel d’offres : Travaux d'aménagement intérieur - Réfection du 2000 Berri
	Recommandation numéro: STM-5569-11-16-10
	Direction exécutive responsable principale: ING., INFR., ET PROJETS MAJEURS
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S.O.
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: IM-AV-GP-AP-45160
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Yes
	date cheminement décisionnel mois: [04]
	date cheminement décisionnel année: [2015]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [28]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [06]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [2016]
	Démarche et conclusion: La STM utilise un système de pondération et d'évaluation des offres conforme à l'article 96.1 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01). La grille de pondération et d'évaluation des offres est composée des critères qui sont indiqués à la première page de la présente recommandation. L'application de cette grille permettra d'évaluer les soumissionnaires en fonction des différents critères y étant inclus.  À la suite de l'approbation de la grille de pondération et d'évaluation des offres, un appel d'offres public sera lancé afin de sélectionner une entreprise apte à offrir des services conformes aux exigences des documents d'appel d'offres. Le prix proposé sera pondéré pour les soumissions ayant obtenu un pointage intérimaire d'au moins 70, selon la formule prescrite à l'article 96.1 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01).  Les soumissionnaires, dont l'offre n'atteindra pas le pointage intérimaire de 70, verront leur enveloppe contenant le prix, retournée sans avoir été ouverte. Le contrat sera adjugé au soumissionnaire conforme ayant obtenu le meilleur pointage final.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets)]
	Deuxième Comité: [Comité suivi des actifs]
	date cheminement décisionnel jour: [02]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Yes
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [ ]
	Chantier Développement durable 2: [ ]


